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Exposition de 3 modèles de collaboration

E. Privé / 
P. libéral

E. Privé / 
E. public

I. Libéral / 
P. de ville



Le cadre légal / juridique de 
coopération inter établissement

• Simplification du cadre juridique des GCS (groupements de coopération 
sanitaire) via la loi HPST (Hôpital, Patients, Santé, Territoires) -2017 conforté 
dans le projet de loi « Ma santé 2022 » :

• GCS de moyen : humains, équipements (imagerie, plateaux
techniques...), immobiliers, fonciers ou encore systèmes d’information...

• GCS – Etablissement de santé 

• GCS – Réseau de Santé (2/3 de type de GCS entre privé et public)

Objectif : « faciliter, améliorer ou développer l’activité de ses membres »
Rôle des ARS dans le soutien de ces coopérations

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/fiche_hpst_-_le_groupement_de_cooperation_sanitaire-3.pdf

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/fiche_hpst_-_le_groupement_de_cooperation_sanitaire-3.pdf


https://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-
social/cooperations/cooperations-territoriales/article/les-cooperations-territoriales

https://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/cooperations/cooperations-territoriales/article/les-cooperations-territoriales


https://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medicosocial/cooperations/cooperation-entre-professionnels-
de-sante/article/les-protocoles-nationaux-de-cooperation

https://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medicosocial/cooperations/cooperation-entre-professionnels-de-sante/article/les-protocoles-nationaux-de-cooperation


https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/fr_15_-_soutien_ars_v2.pdf

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/fr_15_-_soutien_ars_v2.pdf


Quels peuvent être les thèmes et les 
sujets sur lesquels coopérer ?

• mise en commun de compétence médicale / paramédicale

• coordination parcours patients dans sa prise en charge autour d’une pathologie chronique ou population cible

Coopération médicale : 

• des équipements et des compétences sur les blocs opératoires,

• l’imagerie 

• et des fonctions médico-techniques : biologie médicale, stérilisation, etc

Coopérations sur les plateaux techniques et les fonctions médico-techniques : 

Coopérations sur les fonctions logistiques et techniques

Coopérations sur les autorisations de soins

Coopérations sur les fonctions de direction

https://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/cooperations/cooperations-
territoriales/article/les-cooperations-territoriales-modalites-d-accompagnement

https://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/cooperations/cooperations-territoriales/article/les-cooperations-territoriales-modalites-d-accompagnement


Quels sont les éléments 
à faire figurer dans le 
support conventionnel 
de la coopération ?

• CONVENTION = Support N°1

https://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/cooperations/cooperations-
territoriales/article/les-cooperations-territoriales-modalites-d-accompagnement

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgos_ght_trame_convention_partenariat_prive.pdf

https://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/cooperations/cooperations-territoriales/article/les-cooperations-territoriales-modalites-d-accompagnement
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgos_ght_trame_convention_partenariat_prive.pdf


Trame de 
convention

1/ Désignation des acteurs

2/ Préambule : principe / contexte/ pourquoi

3/ Citation du cadre législatif

• Art 1 : objet de la convention -> définit les actions

• Art 2: modalité du partenariat -> le périmètre de la réalisation des 
actions et de sa réévaluation

• Art 3: obligation des partenaires -> l’obligation du respect de la 
convention

• Art 4: assurance (si modification d’un contrat en lien avec la convention)

• Art 5: Révision de la convention -> toute modification doit faire réaliser 
un avenant

• Art 6: Durée et dénonciation de la convention (LRAR)

• Art 7 : Définir la résolution d’un litige

4/ Exposition du but de la convention et ses modalités

5/ Signature

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgos_ght_trame_convention_partenariat_prive.pdf

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgos_ght_trame_convention_partenariat_prive.pdf


Modèle collaboration 
privé / libéral

Convention entre le praticien (ou une société) et une
structure de soin privé dans le domaine de 
l’infectiologie



Exposition du but de la convention

• Partenariat formalisé avec un spécialiste de maladies infectieuses (ATBM3)

• De pouvoir joindre un infectiologues aux heures et jours ouvrés, pour répondre à une 
problématique échappant aux compétences du référent local ou nécessitant 
confirmation (ATB02).

• Les avis donnés et tracés par mail (ATBM5).

• La mise en place d’une collaboration avec le pharmacien et le microbiologiste (ATB03). 

• D’avoir un accès aux consultations spécialisées au cabinet ou sur place en 
hospitalisation, selon décision de l’infectiologue, si la question posée le nécessitait. 
(ATBM5 : demande le nombre d’ETP spécifiquement affectés au référent antibiotique

intervenant dans l'établissement)



Mais aussi :

• Réévaluation des ATB 48/72h (ATBA4) – 7 jours (ATBA3)

• Argumentation des ATB > 7 jours 

• Participation aux CLIN, RMM (ATBA8, A9, A10)

• Révision et/ou création de protocole en fonction de l’activité de l’établissement (ATBA2)

• Aide pour les audits (ATBA11, ATBA12, ATBA13)

• Soutien logistique à équipe EOH (indicateur microbio ou consommation d’ATB), liste de 
dispensation contrôlée des antibiotiques (ATBA1), formation du personnel / support (ATBM6)



Entraide des 
différents secteurs 
privé / public / ville 

pour le parcours 
de soin des 

patients

•*Activité diversifiée en hospitalisation (temps 
dédié spécifique aux ES) et consultation

•*Elargir l’offre des maladies infectieuses pour 
faciliter un parcours de soin centré libéral/privé

• *Pouvoir mettre en place des ATB IV via la 
consultation pour les infections non graves BMR

•*Liberté de son organisation

•*Relation inter professionnelle simplifiée

•*Formation / (Participation à des études)

•*Congé maternité 

* « Nouveauté »

*Administratif

*Multi site (km)

*Financier (convention (fixe) / consultation 
mais pas de cotation spécifique)

*Continuité des soins 

*Médicolégal : traçabilité : comment la 
repenser

*Première de ma région (BFC) -> pas de service  
d’hospit dédié possible

*Absence d’accès à certains paramètres 
biologiques / bactériologiques (acte non 
remboursé)

*Organisation de RCP IOA, EI etc…

*Absence de certaines spécialités médicales 
(« dépendance » avec CH/CHU)



Merci de votre
attention


